
Bureau du sous-ministre et Secrétariat général

710, place D’Youville, 6e étage
Québec (Québec)  G1R 4Y4
Téléphone : 418 691-5656
Télécopieur : 418 646-6497

PAR COURRIEL

,

La présente donne suite à votre demande d’accès à l’information reçue le 21 novembre
2024 pour laquelle vous souhaitez obtenir :

«  […] concernant le Programme BioMed :
 […] les notes, avis, analyses, évaluations ou tout autre document.
 Nombre de demandes d’aide reçues par le ministère, par année

de 2022, 2023 et 2024 inclusivement;
 Nombre de demandes ayant fait l’objet d’un refus, par année de

2022, 2023 et 2024 inclusivement;
 Nombre de demandes ayant reçu une réponse positive du

ministère, par année de 2022, 2023 et 2024, inclusivement ;
 Le montant total des aides financières octroyées, par année de

2022, 2023 et 2024, inclusivement.»

Conformément à l'article 47 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics
et sur la protection des renseignements personnels (chapitre A-2.1) (« la Loi sur l'accès »),
nous vous informons que le ministère de l’Économie, de l’Innovation et de l’Énergie détient
des documents en lien avec votre le premier volet de votre demande. Vous trouverez ci-
joints ceux pouvant vous être transmis.

Par ailleurs, les renseignements demandés aux quatre derniers volets de votre demande
relèvent d’Investissement Québec, le programme Biomed Propulsion étant administré par
ce dernier. Comme prévu à l'article 48 de la Loi sur l'accès, nous vous fournissons les
coordonnées de la responsable de l'accès aux documents au sein de cet organisme :

Danielle Vivier
Directrice, Protection des renseignements
personnels, accès à l'information et ombudsman
d'Investissement Québec
1001, boul. Robert-Bourassa #1000
Montréal (QC)  H3B 4L4
Tél. : 514 873-2068 #0
Sans frais : 866 870-0437
Téléc. : 514 873-9917
Responsable.acces@invest-quebec.com

Finalement, d’autres documents en lien avec le premier volet de votre demande ne sont
pas accessibles. Ainsi, nous ne divulguerons pas de documents qui contiennent, en
substance, des informations ayant des incidences sur l’économie et sur les décisions
administratives ainsi que des documents au stade d’ébauche, des brouillons, des notes
préparatoires ou autres documents de même nature. Nous invoquons à l’appui de notre
décision les articles 9, 14, 22, 33, 34 et 37 de la Loi sur l’accès.
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Si vous désirez contester cette décision, il vous est possible de le faire auprès de la
Commission de l’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative
concernant l’exercice de ce recours.

Je vous prie de recevoir, , l’expression de mes sentiments distingués.

Pierre Bouchard
Responsable de l’accès aux documents





AVIS DE RECOURS 

Suite à une décision rendue en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur 
la protection des renseignements personnels. 

RÉVISION 

a) Pouvoir
L’article 135 de la loi prévoit qu’une personne, dont la demande écrite a été refusée en tout ou en partie 
par le responsable de l’accès aux documents ou de la protection des renseignements personnels, peut 
demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette décision. 

La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles 
la décision devrait être révisée (art. 137). 

L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 

Montréal 
500, boulevard René-Lévesque Ouest, bur. 18.200
Montréal (Québec) 
H2Z 1W7 

Québec 
525, boulevard René-Lévesque Est, bureau 2.36 
Québec (Québec) 
G1R 5S9
Téléphone : 418 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102 

Téléphone : 514 873-4016 
Télécopieur : 514 844-6170 

b) Motifs
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, 
sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l’application de 
l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes 
préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents 
d’un organisme public). 

c) Délais
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information dans les 30 
jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au responsable pour répondre à 
une demande (art. 135). 

La loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 

APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC 

a) Pouvoir
L’article 147 de la loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la décision de la 
Commission d’accès à l’information en appel devant trois juges de la Cour provinciale, sur toute question 
de droit ou de compétence. Cet appel ne peut toutefois être porté qu’avec la permission d’un juge de la 
Cour provinciale. Ce juge accorde la permission s’il est d’avis qu’il s’agit d’une question qui devrait être 
examinée en appel. 

b) Délais et frais
L’article 149 prévoit que la requête pour permission d’appeler doit être déposée au greffe de la Cour 
provinciale, à Montréal ou à Québec, dans les 30 jours de la décision, après avis aux parties et à la 
Commission d’accès à l’information. Les frais de cette demande sont à la discrétion du juge. 

c) Procédure
L’appel est formé, selon l’article 150 de la loi, par dépôt auprès de la Commission d’accès à l’information 
d’un avis à cet effet signifié aux parties dans les 10 jours qui suivent la date de la décision qui l’autorise. 
Le dépôt de cet avis tient lieu de signification à la Commission d’accès à l’information. 





Liste des articles invoqués de la Loi sur l’accès aux documents des organismes
publics et sur la protection des renseignements personnels

9. Toute personne qui en fait la demande a droit d’accès aux documents d’un organisme public.
Ce droit ne s’étend pas aux notes personnelles inscrites sur un document, ni aux esquisses,
ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même nature.
1982, c. 30, a. 9.

14. Un organisme public ne peut refuser l’accès à un document pour le seul motif que ce document
comporte certains renseignements qu’il doit ou peut refuser de communiquer en vertu de la
présente loi.

Si une demande porte sur un document comportant de tels renseignements, l’organisme public
peut en refuser l’accès si ces renseignements en forment la substance. Dans les autres cas,
l’organisme public doit donner accès au document demandé après en avoir extrait uniquement
les renseignements auxquels l’accès n’est pas autorisé.
1982, c. 30, a. 14.

22. Un organisme public peut refuser de communiquer un secret industriel qui lui appartient.
Il peut également refuser de communiquer un autre renseignement industriel ou un renseignement
financier, commercial, scientifique ou technique lui appartenant et dont la divulgation risquerait
vraisemblablement d’entraver une négociation en vue de la conclusion d’un contrat, de causer
une perte à l’organisme ou de procurer un avantage appréciable à une autre personne.

Un organisme public constitué à des fins industrielles, commerciales ou de gestion financière peut
aussi refuser de communiquer un tel renseignement lorsque sa divulgation risquerait
vraisemblablement de nuire de façon substantielle à sa compétitivité ou de révéler un projet
d’emprunt, de placement, de gestion de dette ou de gestion de fonds ou une stratégie d’emprunt,
de placement, de gestion de dette ou de gestion de fonds.
1982, c. 30, a. 22; 2006, c. 22, a. 11.

33. Ne peuvent être communiqués avant l’expiration d’un délai de 25 ans de leur date:

1° les communications du Conseil exécutif à l’un ou à plusieurs de ses membres, au Conseil du
trésor ou à un comité ministériel, à moins que le Conseil exécutif n’en décide autrement;
2° les communications d’un ou de plusieurs membres du Conseil exécutif à un ou à plusieurs
autres membres de ce conseil, au Conseil exécutif lui-même, au Conseil du trésor ou à un comité
ministériel, à moins que l’auteur ou, le cas échéant, les auteurs n’en décident autrement;
3° les recommandations du Conseil du trésor ou d’un comité ministériel au Conseil exécutif, à
moins que l’auteur ou le destinataire n’en décide autrement;
4° les recommandations d’un ou de plusieurs membres du Conseil exécutif au Conseil exécutif,
au Conseil du trésor ou à un comité ministériel, à moins que l’auteur ou, le cas échéant, les
auteurs, ou encore le destinataire, n’en décident autrement;
5° les analyses, avis et recommandations préparés au sein du ministère du Conseil exécutif ou
du secrétariat du Conseil du trésor, ou au sein d’un autre organisme public dans la mesure où ils
sont communiqués au ministère du Conseil exécutif, et portant sur une recommandation ou une



demande faite par un ou plusieurs ministres, un comité ministériel ou un organisme public, ou sur
un document visé à l’article 36;
6° les mémoires ou les comptes rendus des délibérations du Conseil exécutif ou d’un comité
ministériel;
7° une liste de titres de documents comportant des recommandations au Conseil exécutif ou au
Conseil du trésor;
8° l’ordre du jour d’une réunion du Conseil exécutif, du Conseil du trésor ou d’un comité ministériel.

Le premier alinéa s’applique, compte tenu des adaptations nécessaires, aux mémoires des
délibérations du comité exécutif d’un organisme municipal, aux recommandations qui lui sont
faites par ses membres ainsi qu’aux communications entre ses membres.
1982, c. 30, a. 33; 2006, c. 22, a. 20; 2018, c.3

34. Un document du bureau d’un membre de l’Assemblée nationale ou un document produit pour
le compte de ce membre par les services de l’Assemblée n’est pas accessible à moins que le
membre ne le juge opportun.

Il en est de même d’un document du cabinet du président de l’Assemblée, d’un membre de celle-
ci visé dans le premier alinéa de l’article 124.1 de la Loi sur l’Assemblée nationale (chapitre A-
23.1) ou d’un ministre visé dans l’article 11.5 de la Loi sur l’exécutif (chapitre E-18), ainsi que d’un
document du cabinet ou du bureau d’un membre d’un organisme municipal ou scolaire.
1982, c. 30, a. 34; 1982, c. 62, a. 143; 1983, c. 55, a. 132; 1984, c. 47, a. 1.

37. Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une recommandation faits
depuis moins de dix ans, par un de ses membres, un membre de son personnel, un membre d’un
autre organisme public ou un membre du personnel de cet autre organisme, dans l’exercice de
leurs fonctions.

Il peut également refuser de communiquer un avis ou une recommandation qui lui ont été faits, à
sa demande, depuis moins de dix ans, par un consultant ou par un conseiller sur une matière de
sa compétence.
1982, c. 30, a. 37.

48. Lorsqu’il est saisi d’une demande qui, à son avis, relève davantage de la compétence d’un
autre organisme public ou qui est relative à un document produit par un autre organisme public
ou pour son compte, le responsable doit, dans le délai prévu par le premier alinéa de l’article 47,
indiquer au requérant le nom de l’organisme compétent et celui du responsable de l’accès aux
documents de cet organisme, et lui donner les renseignements prévus par l’article 45 ou par le
deuxième alinéa de l’article 46, selon le cas.

Lorsque la demande est écrite, ces indications doivent être communiquées par écrit.
1982, c. 30, a. 48.
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PROGRAMME BIOMED PROPULSION 

 
 

CADRE NORMATIF 
 

 
1. RAISON D’ÊTRE 
 
Le programme BioMed Propulsion est l’une des mesures phares de la Stratégie québécoise des 
sciences de la vie 2017-2027 : (Stratégie) dévoilée le 5 mai 2017. Avec la Stratégie, le 
gouvernement du Québec se donne des cibles ambitieuses. D’ici l’année 2027, le Québec vise à 
faire partie des cinq pôles nord-américains les plus importants du secteur. De plus, d’ici l’année 
2022, le gouvernement du Québec, avec la collaboration du secteur, vise à attirer quatre milliards 
de dollars d’investissements privés. 
 
Pour atteindre ces cibles, la Stratégie se déploie autour de quatre grands objectifs, soit : 
 
Axe 1 :  Accroître les investissements en recherche et en innovation dans l’ensemble des 

sciences de la vie; 
Axe 2 :  Favoriser la création d’entreprises innovatrices et assurer leur croissance; 
Axe 3 :  Attirer de nouveaux investissements privés; 
Axe 4 :  Intégrer davantage l’innovation dans le réseau de la santé et des services sociaux. 
 
Le programme BioMed Propulsion s’inscrit dans l’axe 2 visant à favoriser la création et le 
développement d’entreprises innovatrices dans le secteur des sciences de la vie, en renforçant 
certaines phases critiques dans le financement des entreprises. Il appuie les entreprises 
innovatrices du secteur des sciences de la vie qui ont déjà franchi les premiers stades de leur 
développement et favorise ainsi l’émergence de nouveaux « fleurons » québécois.  
 
Les entreprises du secteur des sciences de la vie sont confrontées à des enjeux de financement. 
Faute de financement suffisant pour continuer à croître et à se développer au Québec, elles 
optent souvent pour la vente de leur innovation à de grands acteurs internationaux.  
 
Le secteur des sciences de la vie est stratégique pour l’économie du Québec, puisqu’il regroupe 
plus de 32 000 emplois dont la main-d’œuvre est bien rémunérée et hautement qualifiée. De ce 
nombre, 80 % sont concentrés dans la région de Montréal. Les PME innovantes dans le secteur 
des sciences de la vie sont principalement les entreprises de biotechnologies et les entreprises 
de technologies médicales. Les entreprises québécoises de biotechnologies ont souvent de la 
difficulté à trouver le capital requis afin de financer le développement de leur produit jusqu’à 
l’étape de la commercialisation. Ces entreprises doivent traverser un processus de 
développement long et coûteux avant de commercialiser le produit. Les entreprises québécoises 
de technologies médicales ont souvent de la difficulté à trouver le financement pour compléter 
les dernières étapes de développement de leur produit et pour commercialiser celui-ci.  
 
Le programme BioMed Propulsion constitue un outil pour le gouvernement afin de soutenir un 
secteur stratégique de l’économie du Québec, en termes de qualité de la main-d’œuvre et des 
retombées potentielles des projets de recherche et développement dans le secteur des sciences 
de la vie.  
 
 
2. OBJECTIFS 
 
Le programme a pour principal objectif d’appuyer financièrement les entreprises du Québec à fort 
potentiel de croissance du secteur des sciences de la vie, afin de les amener à commercialiser 
les résultats de leur recherche, tout en favorisant l’implication d’investisseurs privés.  
 
Plus spécifiquement, le programme poursuit les objectifs suivants :  
 
 améliorer l’accès au financement des entreprises du secteur des sciences de la vie;  
 favoriser le maintien et le développement des entreprises à fort potentiel de croissance; 
 favoriser le développement de produits; 
 contribuer au maintien et à la création d’emplois durables et de qualité;     
 favoriser les investissements en recherche et développement (R et D), pour les entreprises 

de biotechnologies et les entreprises de technologies médicales; 
 favoriser les investissements afin de soutenir la commercialisation, pour les entreprises de 

technologies médicales. 
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3. CLIENTÈLES ADMISSIBLES  
 
Sont admissibles les entreprises à but lucratif du secteur des sciences de la vie, dont le siège 
décisionnel et la majorité des emplois sont au Québec. 
 
Plus spécifiquement, le programme BioMed Propulsion s’adresse aux entreprises des secteurs 
d’activité suivants : 

 Biotechnologie en santé humaine ou animale : entreprises dont la majeure partie de leurs 
activités et de leurs dépenses sont en R et D. Celles-ci développent ou gèrent une propriété 
intellectuelle associée à un produit, une plateforme ou un procédé relatif à la santé humaine 
ou animale. L’entreprise en santé humaine doit minimalement avoir un produit qui fait l’objet 
d’un financement au stade préclinique in vivo.  

 
 Technologie médicale : entreprises dont les activités principales sont de concevoir, 

développer, fabriquer et commercialiser du matériel médical ou des logiciels à titre 
d’instruments médicaux (LIM), qui sont définis au Canada comme tout article, instrument, 
appareil, dispositif ou logiciel, fabriqué ou vendu pour servir : 

- au diagnostic, au traitement, à l'atténuation ou à la prévention d'une maladie, d'un 
désordre, d'un état physique ou de leurs symptômes, chez l'être humain ou les animaux; 

- à la restauration, à la correction ou à la modification d'une fonction organique ou de la 
structure corporelle de l'être humain ou des animaux; 

- à acquérir, traiter ou analyser une image médicale, ou un signal d'instrument de 
diagnostic in vitro ou un modèle/signal de système d'acquisition de signaux; 

- à soutenir ou formuler des recommandations à l'intention de professionnels de la santé, 
de patients ou de fournisseurs de soins non professionnels concernant la prévention, le 
diagnostic, le traitement ou l'atténuation d'une maladie ou d'une affection. 
 

L’entreprise doit minimalement avoir obtenu une homologation d’une agence réglementaire 
ou avoir un produit au stade d’essais cliniques visant l’obtention d’une homologation. 

 
Exclusions : 

 Les entreprises offrant des produits destinés à un marché de proximité, spécialisés, mais 
substituables tels que les laboratoires médicaux, dentaires, ophtalmiques, d'orthèses 
prothèses et les laboratoires cliniques. 

 Les entreprises de distribution ou celles qui ne font que des activités reliées à la 
commercialisation de matériel médical. 

 Les entreprises de technologies de l’information et de communication en santé s’adressant 
uniquement aux consommateurs.  

 
 Les entreprises ayant des activités liées au cannabis visant d’autres marchés que les 

produits de grade pharmaceutique homologués par Santé Canada ou leurs ingrédients. 
 
 
4. CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉ 

 
 Une entreprise doit obtenir, dans le cadre d’une levée de fonds, une ou des mises de fonds 

d’investissement privé1 sous forme de capital-actions ou toute autre forme de financement 
menant à trois fois le montant de l’aide financière demandée. En aucun cas, les mises de 
fonds sous d’autres formes que du capital-actions ne pourront excéder le montant de l’aide 
financière demandée.  
 

 La demande est jugée admissible lors de la réception de la convention d’actionnaires ou la 
convention de souscription dûment acceptée pour la ronde d’investissements. 

 
CRITÈRES D’ANALYSE DES ENTREPRISES 

L’entreprise doit fournir une revue diligente que les investisseurs privés auront effectuée. Dans le 
cas contraire, une revue diligente pourrait être réalisée par un consultant externe aux frais de 
l’entreprise. 
 
Toute demande d’aide financière doit faire l’objet d’une analyse rigoureuse comprenant une 
appréciation des critères suivants :  
 

 
1  Aux fins de l’application du calcul de l’apport privé, BDC Capital – Fonds Soins de santé, filiale de la Banque de 

développement du Canada est assimilée à du financement privé. Toutefois, le montant de l’aide provenant de cette 
source de financement sera considéré à au plus l’équivalent de la part du gouvernement. 
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 la qualité des investisseurs privés; 
 les risques technologiques, financiers, commerciaux et règlementaires; 
 la pertinence du projet par rapport au modèle d’affaires de l’entreprise; 
 la capacité de l’entreprise à réaliser le projet avec succès, en termes de ressources 

financières et humaines; 
 les retombées potentielles du projet au Québec en termes d’emplois et d’investissements; 
 les priorités ministérielles et sectorielles établies par le Ministère. 
 
Si requis, le Ministère se réserve le droit d’obtenir une opinion additionnelle d’un expert externe 
indépendant concernant les aspects réglementaire, technologique, commercial et financier.  
 
 
5. NATURE ET MONTANT DE L’AIDE FINANCIÈRE 
 
 Le type d’aide financière accordée est sous forme de prêt participatif.  

 
 
 Une aide financière BioMed Propulsion ne peut être combinée à une aide provenant des 

autres programmes du Ministère, incluant les programmes provenant du Fonds du 
développement économique. Investissement Québec doit s’assurer que le financement 
n’inclut aucune autre source provenant d’autres programmes du Ministère. 

 
 Le montant de l’aide financière comporte un seuil minimal et maximal de : 

 
- pour les entreprises de biotechnologies : 2,5 M$ et 10 M$; 
- pour les entreprises de technologies médicales : 0,5 M$ et 10 M$. 

 
 
6. VOLET COVID 
 
La pandémie de la COVID soulève des enjeux auxquels les entreprises de biotechnologie et de 
technologies médicales tentent de répondre. Le volet COVID adapte certaines modalités 
d’intervention, afin de soutenir le développement de ces entreprises souvent financées par 
l’apport de fonds publics. 
 
6.1. CLIENTÈLES ADMISSIBLES 
 
Les clientèles admissibles sont les clientèles admissibles définies à la section 3 et qui respectent 
les critères suivants :  
 Entreprises développant ou commercialisant des produits ou technologies liés à la COVID-19 

tels que : 
- médicaments, vaccins, traitements; 
- outils de prévention et de diagnostic; 
- tout autre produit et technologie qui apporte des solutions aux enjeux associés à la 

pandémie. 
 
6.2. CRITÈRES D’ADMISSIBILITÉ  
 
Une entreprise doit obtenir une ou des mises de fonds d’investissement privé ou public menant 
à trois fois le montant de l’aide financière demandée. 

 
Les critères d’analyse des entreprises de la section 4 s’appliquent.  

 
6.3. NATURE ET MONTANT DE L’AIDE FINANCIÈRE 
 
Les modalités de la section 5 s’appliquent aux entreprises de ce volet. L’aide financière peut 
également prendre la forme d’un prêt participatif sans intérêt. 
 
 
7. MODALITÉS DE GESTION  
 
RESPONSABILITÉ DE GESTION DU PROGRAMME 

Le ministre de l’Économie et de l’Innovation est le ministre responsable du programme BioMed 
Propulsion. 
 
Le programme sera administré par Investissement Québec dans le cadre du Fond du 
développement économique. 
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Les aides financières sont approuvées selon les niveaux d'autorisation suivants : 
 si l'aide accordée est inférieure à 5 M$, les instances désignées par le ministre responsable 

autorisent les aides; 
 si l’aide accordée est d’au moins 5 M$, mais inférieure ou égale à 10 M$, le ministre 

responsable autorise l’aide. 
 
CONDITIONS SPÉCIFIQUES À L’AIDE FINANCIÈRE 

 Toutes les aides financières autorisées feront l'objet d'une convention d'aide financière entre 
les parties. Cette convention définira les conditions de versement de l'aide financière et les 
obligations des parties. 
 

 La durée maximale d'une aide financière est de dix ans et en aucun cas ne pourra dépasser 
le 31 mars 2032. 
 

 Le premier déboursement du prêt doit être effectué au maximum trois ans suivant 
l’acceptation de l’offre.  
 

 En aucun cas, le déboursement du prêt se fera plus rapidement que celui des investisseurs 
privés. 

 
 L’entreprise peut bénéficier d’un moratoire de remboursement de capital pour une période 

maximale de quatre ans et une capitalisation des intérêts pour une période maximale de 
12 mois à compter du premier déboursement.  

 
 Le remboursement du capital se fera sur une base annuelle et selon le cas :  

i) à raison d’un minimum de 25 % des fonds générés provenant d’opérations 
commerciales;  

ii) à raison de versements fixes ou en versements variables si l’entreprise ne dégage pas 
de fonds générés provenant d’opérations commerciales. 

 
 Une pénalité pourrait être appliquée sur les remboursements anticipés. 
 
 Le prêt portera intérêt au taux préférentiel d’Investissement Québec (IQ)2 + 3 % à 6 %, en 

fonction du risque lié au projet. Cette modalité encadrant le taux d’intérêt ne s’applique pas 
dans le cadre d’un financement visant un projet lié à la COVID-19. 

 
 Une prime sous forme d’option d’achat d’actions ou de parts et calculée à un seuil minimal 

de 15 % du prêt consenti doit être exigée de l’entreprise pour compenser le risque. 
 
 Des sûretés sur les actifs de l’entreprise sont exigées. 
 
TARIFICATION  

 Pour tout projet, des honoraires de gestion d'au moins 0,5 % du montant de l'aide financière 
accordée sont exigibles de l'entreprise. 

 
DURÉE DU PROGRAMME 

 Les demandes d’aide financière pourront être autorisées selon les normes du présent 
programme au plus tard le 31 mars 2022. 

 
8. RÉSULTATS VISÉS 
 
Le programme vise à contribuer aux résultats suivants :  
 
 incitation à l’investissement privé; 
 incitation à des investissements en R et D; 
 incitation à des investissements pour le soutien à la commercialisation; 
 incitation à de la valorisation des entreprises; 
 maintien des activités des entreprises au Québec;  
 création et sauvegarde des emplois. 
 
L’ensemble des indicateurs de mesures des résultats sera énoncé dans le cadre d’évaluation du 
programme. Ces indicateurs mesurables seront : 

 la valeur du financement accordé; 
 la valeur de l’apport de fonds propres des investisseurs privés ou étrangers; 

 
2  Ce taux est établi à partir du taux préférentiel majoritaire de six banques à charte canadienne choisies par IQ. 















COMMENTAIRES DE LA DIRECTION DES SCIENCES DE LA VIE 

ET DE L’INVESTISSEMENT ÉTRANGER 

 

 iv  

La Direction des sciences de la vie et de l’investissement étranger (DSVIE) du Ministère a eu l’occasion de 
transmettre ses commentaires, lesquels sont présentés ci-dessous.  

La DSVIE accueille favorablement le dépôt du présent rapport d’évaluation. Les conclusions du rapport 
confirment la pertinence, l’efficacité, l’efficience et la conformité du programme. La DSVIE tient à remercier la 
Direction des programmes et de l’évaluation pour la rigueur et la qualité du travail effectué.  
 

Le programme BioMed Propulsion permet au gouvernement d’appuyer financièrement les entreprises de 
biotechnologie et de technologies médicales dans les maillons faibles de la chaîne de financement. Il permet 
des interventions financières avec une prise de risque plus élevée, comme souhaité par celui-ci. Dans le 
cadre du programme Biolevier, précurseur du programme BioMed Propulsion, cette prise de risque a été 
payante, menant à la création d’importants fleurons tels que Medicago.  
 
La demande pour le programme est en croissance. La majorité des autorisations a été réalisée au cours de sa 
dernière année. En effet, des délais ont été nécessaires pour faire connaître ce nouveau programme auprès 
des entreprises ainsi que pour évaluer et faire autoriser les projets.  
 
En lien avec les recommandations formulées par l’évaluateur, les actions suivantes sont envisagées par la 
DSVIE : 
 

• L’accroissement de la valorisation des entreprises soutenues sera maintenu dans le cadre normatif en 
tant que résultat attendu. Cependant, l’accroissement de la valorisation des entreprises privées 
soutenues ne peut être calculé à la demande. Il sera estimé lors de la prochaine collecte de fonds des 
entreprises soutenues, lorsque les options d’achat d’actions seront exercées. Il est essentiel de 
réitérer que les retombées de ces interventions financières ne peuvent être mesurées à court terme.  

• Afin de promouvoir le programme auprès des entreprises, des rencontres d’information ont déjà eu 
lieu à l’automne 2019, à Québec et à Montréal. La DSVIE entend poursuivre la tenue de ces 
rencontres. La promotion du programme est une priorité. 

 

































































 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


